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- Matrice graphique , MRC d'Abitibi 2013
- Eskers ou moraines : UQAT et Commission géologique du Canada
- Parc à résidus miniers (ancien): MRNF secteur mines
- Parc à résidus projetés de Quebec-Lithium, numérisation du plan ,Québec Lithium parc à résidus et haldes à stériles 
  No. dessin 1112210019-3300-17 et No. de projet 11-1221-0019, Golder Associés, 2011-11-09
- Refuge biologique, MRNF 2011
- Schéma d'aménagement et de développement révisé
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